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Le relevé de 
carrière



Le relevé de carrière 
 Aller sur le site : https://www.info-retraite.fr/

 Et cliquer sur j’accède à mon compte retraite

Cliquer ici



2.Cliquer ici

1.Cliquer ici

3.Cliquer ici

• Puis aller dans la rubrique “ma 
carrière”

• Rubrique « voir ma carrière »

• Cliquer sur “accéder à ma carrière”



1.Vérifier son relevé de carrière

• Cliquer sur la rubrique « voir mes droits » 
(en bas de page)

• Vous pouvez télécharger votre relevé de 
carrière

 Vérifier que votre carrière soit  
« complète » et que toutes vos périodes 
cotisées soient indiquées



2. Corriger sa carrière

Sur le site info-retraite /ma carrière /voir mes 
droits, 

• cliquer sur corriger ma carrière

 Attention cela est possible qu’à partir de 
55 ans

 Si vous voulez le faire avant 55 ans, il faut 
contacter les régimes de retraite concernés

• Il faudra envoyer les justificatifs des 
périodes manquantes (fiche de paie, 
attestation…) d’où l’importance de 
conserver ses fiches de paie/indemnité



Simuler le 
montant de sa 
retraite



1. Nombre de trimestre requis et âge légal

Nombres de trimestresAge

172 trimestres (tout régime 
obligatoire confondu, français et 
étranger) pour avoir le taux plein 
(50%)

64 ans pour les 
personnes nées à 

compter du 
01/01/1968

Age légal au départ à la 
retraite

Taux plein (50%) quel que soit votre 
nombre de trimestre, mais votre 
retraite sera néanmoins réduite en 
fonction du nombre de trimestre 
cotisés

67 ans
Age du taux plein 

automatique

Si vous cotisés 5 trimestres cotisés :

- avant 16ans
- avant 18ans
- avant 20ans
- avant 21ans

58 ans 
60 ans

Entre 60 et 62ans
63 ans

Age légal au départ à la 
retraite anticipée pour 

carrière longue





2. Calcul de la retraite

Trimestres pris en compte :

- Les trimestres pour lesquels vous 
avez versé des cotisations vieillesse

- Les trimestres dits assimilés: 
chômage, maladie, invalidité, 
maternité, service national….

- Les trimestres de majoration 
d’assurance (naissance, éducation 
d’un enfant, congé parental, prise 
en charge d’un adulte handicapé)



 Si vous pouvez prétendre à une retraite à taux plein, 
votre pension de retraite est calculée sur la base 
de 50 % du revenu annuel moyen.

 Des majorations pour enfants sont prises en compte :

 Pour les enfants nés 
avant 2010 les trimestres 
sont accordés à la mère.



Si vous prolongez votre 
activité :

Le montant de votre retraite 
est augmenté si vous 
continuez à travailler après 
avoir atteint l’âge légal de 
départ à la retraite et cotisé 
172 trimestres.
Chaque trimestre travaillé 
supplémentaire augmente le 
montant de votre retraite de 
base de 1,25%, soit 5% par 
année travaillé sup.

 On parle de surcote

En revanche, si vous partez à 
la retraite avant 67 ans sans 
avoir le nombre de trimestres
d'assurance retraite exigé, ce 
taux de 50 % est réduit 
de 0,625 par trimestre 
manquant. Le taux ne peut 
pas être inférieur à 37,50%

 On parle de décote 



J’ai effectué une partie de ma carrière à l’étranger …

 Aux trimestres cotisés en France, s’ajoutent les trimestres cotisés à 
l’étranger lorsque le pays a signé une convention avec la France.

 Lorsqu’on a cotisé dans la même année à un régime français et à 
un régime étranger, il y a que 4 trimestres par an qui sont pris en 
compte pour la durée ( et non 8 trimestres)

 Le calcul se fait séparément pour chaque régime français ou 
étranger. Chaque régime versera en prorata des années cotisées 
et des montants cotisés



• Puis aller dans la rubrique “mon 
estimation retraite”

• Rubrique « mon estimation retraite»

• Cliquer sur “accéder à ma carrière”

3.Cliquer ici

1.Cliquer ici

2.Cliquer ici

 Aller sur le site : https://www.info-retraite.fr/

 Et cliquer sur j’accède à mon compte retraite

3. Voir la simulation



• Choisir : « Voir mon estimation »

Vous aurez l’estimation de votre retraite à l’âge carrière longue ( si vous 
êtes concerné), à l’âge légal 64 ans, et l’âge du taux plein à 67ans

• Vous pouvez par la suite personnaliser l’estimation 

En rajoutant vos enfants, modifier votre carrière future…. Cliquer ici
Pour voir le 
détail du 
calcul



4. Simulation de la retraite supplémentaire Art 83

• Aller sur le site : https://www.ag2rlamondiale.fr/

• Et cliquer sur mon espace client (en haut à droite)

• Puis s’identifier (soit en créant un compte ou avec France Connect)

Cliquer ici
Puis télécharger le relevé 
annuel de situation pour 
connaitre l’estimation de 
votre rente



 Le contrat de l’Art 83 peut être résilié à l’âge légal de la 
retraite 

 Vous pouvez choisir entre :

 rente viagère individuelle ou réversible à 50,60,100,150,200%

 rente viagère individuelle ou réversible à 100% comportant 1 à 
25 années garanties

 rente viagère majorée ou minorée individuelle ou réversible à 
100% et/ou comportant 1 à 25 années garanties.



 Si vous souhaitez faire une estimation plus complète pour 
votre retraite et celle de votre conjoint, vous pouvez 
prendre RDV auprès de notre conseiller de La Mondiale 
Mr Nicolas ELKAIM

nicolas.elkaim@ag2rlamondiale.fr



Je suis satisfait ! 
J’attends ma retraite patiemment

Je ne suis pas satisfait !

 que faire ?



Conseils pour 
améliorer sa 
retraite



 Investir dans l’immobilier … évidemment en fonction de vos possibilités

 Investir dans un PER (Plan Epargne Retraite) privé: 

placement intéressant, même si l’investissement est faible. Il faut faire attention au 
« frais de gestion ». Vous pouvez consulter La Mondiale qui peut vous faire des 
propositions.

 Investir dans la retraite supplémentaire « Art83 » souscrite par Perspectives 

 Racheter des trimestres (voir site https://www.lassuranceretraite.fr/, rubrique 
mes démarches/préparer ma retraite/ onglé simuler le cout d’un rachat de 
trimestres)



Demander sa 
retraite



• Puis aller dans la rubrique “mes 
démarches »

• Rubrique « demander ma retraite»

• Cliquer sur “demander ma retraite”

1.Cliquer ici

 Aller sur le site : https://www.info-retraite.fr/

 Et cliquer sur j’accède à mon compte retraite

Demander ma retraite

2.Cliquer ici

3.Cliquer ici

 Vous pourrez voir les 
justificatifs nécessaires

 Le délai pour le traitement, 
il faut généralement faire 
la demande 6 mois avant 
de prendre sa retraite



Démarche:
1. Mettre à jour sa carrière (si ce n’est pas fait)

2. Simuler sa retraite, pour déterminer la date pour prendre sa retraite.

3. Faire la demande de retraite sur le site info-retraite, 6 mois avant la 
date ou directement à la Cavimac (si vous finissez votre carrière à la 
cavimac)

4. Faire la demande de liquidation des contrats « privées » PER, PERCO, 
investissement, participation, compte épargne Entreprise…

5. Si j’ai travaillé à l’étranger, récupérer le relevé de carrière des pays 
concerné où j’ai cotisé pour compléter mon dossier retraite.

Possibilité de voir les démarches et informations  sur votre compte personnel de la 
Cavimac, rubrique Retraite

Remarque :

- Ma retraite peut m’être versé à l’étranger

- Il faut un délai de 3 mois pour percevoir sa 1er allocation retraite 
(rétroactivement)



A la retraite, je 
peux travailler??



Cumul retraite et ministère 
(retraite administrative)

 Un pasteur, qui a pris sa retraite (et touche donc une allocation) peut 
poursuivre son ministère et peut bénéficier d’un complément de 
rémunération (indemnité de culte) exonérée de charges sociales. 
(voir conditions dia suivante)

 Dans le cas d’un pasteur étranger, il n’est pas obligé de liquider la 
retraite de son pays d’origine lorsque les conditions sont différentes; 
c’est-à-dire si l’âge de la retraite était ultérieur à celui de la France ou 
si la durée de cotisation était plus longue.



Les cotisations sociales :

 Cavimac (maladie, retraite) 

Vous êtes exonérés de cotisations Cavimac

 Prévoyance 

Facultative jusqu’à 70ans

Vous pouvez bénéficier de la garantie maladie, décès

 l’Art 83 

Vous pouvez soit liquider votre contrat ou prolonger vos versements 
jusqu’à 70 ans (liquidable dès l'âge légal de la retraite)

 Mutuelle (MUTAMI)

Facultative… mais vous pouvez bénéficier de la mutuelle de 
Perspectives (MUTAMI).
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